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PROVOST, l'abbé Honorius, La Censive Notre-Dame de Québec. Cahiers 
d'Histoire, no 6, Société historique de Québec, Université Laval, Qué
bec, 1954. Bro. 32 p. Appendice. 

M. l'abbé Provost, archiviste-adjoint au Séminaire de Québec, n'a pas 
pour rien facile accès à des dépôts extrêmement riches. Il sait en profiter. 
Ce cahier no 6 de la Société historique de Québec est le deuxième qu'il ait 
fourni à la collection, le Cahier no 1, Vieilles Maisons de Québec, étant de 
sa plume. La nouvelle étude de l'abbé constitue un apport précieux à l'his
toire de la capitale québécoise et à celle du régime seigneurial au Canada. 
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On y trouvera minutieusement décrite la formation progressive de la pro
priété immobilière de la fabrique Notre-Dame de Québec, c'est-à-dire, à 
partir du 8 octobre 1645, date de son établissement officiel, jusqu'au 20 
mai 1656, date de sa constitution en fief ou censive, par le gouverneur de 
Lauzon. Deux plans de la Censive de Québec, en 1782, — entre les p. 16-17 — 
nous éclairent sur les agrandissements de la propriété. A cette première 
partie de la brochure s'ajoutent un épisode et un épilogue. L'épisode, ce 
sont les difficultés de la fabrique de Québec à faire reconnaître ses droits 
de censive sur une portion de son fief, en l'espèce, la réserve d'Ailleboust, 
"carré compris entre les rues Sainte-Anne et de Buade, du Fort et du Tré
sor". L'épilogue, c'est l'histoire, en tout pareille à ses semblables, de cet 
autre fief de la Nouvelle-France. Histoire résumée en deux pages et qui va 
de 1700 jusqu'à nos jours, c'est-à-dire jusqu'à "l'effacement des derniers 
vestiges du régime seigneurial" par la loi provinciale de 1936. 

Petite histoire faite à coups de documents d'archives et qu'on pourrait 
croire d'intérêt plutôt local. L'abbé Provost se flatte néanmoins que ses 
précisions pourront aider à la découverte tant souhaitée du tombeau de 
Champlain. En outre, ainsi que l'affirme le Chanoine Cyrille Labrecque, 
dans une sorte de lettre-préface: "Est-il au pays un lieu plus propre à exci
ter l'attention de l'historien et des amis de la petite histoire que l'endroit 
de la Basilique et ses environs ? C'est là que le Canada est né; là que se sont 
fixés les premiers colons, que se sont établis les premiers habitants." 

Lionel GROULX, ptre 


